
  

  

 Annexe 2 – GRILLES TARIFAIRES RELATIVES AUX DROIT D’ENTRÉE, AUX 
ACTIVITÉS CULTURELLES ET AUX AUDIOGUIDES  

   

   

B/ TARIFS GROUPES  

  

B1. GROUPES - Principes généraux  

La réservation est obligatoire pour tous les groupes (y compris ceux bénéficiant de tarifs préférentiels) 

et est soumise à un droit de réservation (cf. paragraphe B2).  

La grille tarifaire des groupes dépend de 3 paramètres :  

- un droit de réservation  

- le tarif de l'exposition  

- le tarif de l'activité avec un intervenant culturel de Paris Musées  

Le guide conférencier ou responsable de groupe est inclus dans le quota maximum autorisé pour le 

groupe. Il doit être muni d’un titre d’entrée :  

- guides conférenciers possédant une carte professionnelle validée pour l’année en cours :  

billet gratuit  

- responsables de groupes ne possédant pas de carte officielle : billet payant  

  

Les avantages tarifaires individuels (ICOM, demandeurs d’emploi, moins de 18 ans, …) ne sont pas 

applicables dans le cadre d’une visite en groupe. Les catégories de groupes bénéficiant de tarifs 

préférentiels sont définies dans le tableau du paragraphe B3.  

B2. GROUPES - Droit de réservation et compléments en caisse (€ TTC)  

  
Droit de réservation :  

  

Le droit de réservation est applicable pour tous les groupes, qu’ils soient autonomes ou accompagnés 

par des conférenciers externes ou des intervenants culturels de Paris Musées.  

Le montant du droit de réservation dépend de la taille du groupe, sauf aux Catacombes :  

Droit de réservation  

1 à 12 

personnes  

13 à 18 

personnes  

19 à 30 

personnes  

15  30  30  

  

Les catégories de groupes exonérées de ce droit de réservation sont listées dans le paragraphe B3.  



  

  

Compléments en caisse :  

Un complément en caisse pour ajustement au nombre réel de participants est possible pour tous les 

groupes, autonomes ou avec un intervenant culturel de Paris Musées, sauf aux Catacombes.  

Cet ajustement n’est toutefois possible que dans la limite de la jauge autorisée par le musée et encore 

disponible sur ce créneau.  

Le complément en caisse des billets d’exposition le jour J se fait au tarif individuel, et non plus au tarif 

groupe.  

Un forfait Activité supérieur pourra être appliqué en caisse le cas échéant.  

Il n’est pas possible de réduire le nombre de participants par rapport à l’effectif initialement réservé.   

B3. GROUPES – Groupes bénéficiaires de tarifs préférentiels  

  
 HORS CATACOMBES CATACOMBES ACTIVITES 

Droit de réservation 

Tarif plein groupe Expo / Activité 

Tarif réduit groupe Expo / Activité 

Gratuité 

DR 

TP 
 

TP 

TR 
 

TR 

G  

 
 

 
 

 
Groupes adultes & leurs accompagnateurs    

Adultes DR G TP DR TP TP 
Groupes jeunes & leurs accompagnateurs    

Moins de 18 ans DR G G DR TR 2 TR 
18-26 ans inclus DR G TR DR TR 1 TR 
Groupes enseignement supérieur & leurs accompagnateurs    

Etudiants en mode, beaux-arts**, histoire de l'art ou archéologie (France) DR G G DR TR 1 TR 
Etudiants DR G TR DR TR 1 TR 
Groupes scolaires et périscolaires & leurs accompagnateurs    

Scolaires (toutes provenances confondues) G G G DR TR 2 TR 
Centres de loisirs de la Ville de Paris G G G DR G G 
Autres centres de loisirs G G G DR TR 2 TR 
Groupes du secteur social / santé / handicap & leurs accompagnateurs    

Champ social G G G DR G TR 
Personnes en situation de handicap G G G DR G TR 
Patients des hôpitaux, EHPAD et des institutions spécialisées G G G DR G TR 
Groupes conventionnés    

Groupes en convention avec Paris Musées G G G G G G 
** Catégorie Beaux-Arts : 
- inclus : architecture / design / stylisme / sculpture / peinture / arts plastiques / arts appliqués / arts décoratifs - 

non inclus : arts du spectacle / esthétique / musique / théâtre / poésie / danse 
  



  

  

B4. GROUPES – Visite des collections permanentes  
Comme pour les individuels, l’accès aux collections permanentes des musées de la Ville de Paris est 

gratuit pour tous les groupes.    

Ceux-ci doivent toutefois effectuer une réservation obligatoire et s’acquitter du droit de réservation 

(cf. paragraphe B2), sauf en cas d’exonération de ce dernier (cf. paragraphe B3).  

Les collections peuvent toutefois ne pas être accessibles gratuitement dans certains établissements 

présentant des expositions temporaires payantes dans le circuit des collections permanentes.  

L’accès aux Catacombes et à la Crypte archéologique de l’Île de la Cité reste notamment toujours 

payant, leurs collections n’étant accessibles que durant les expositions temporaires.   

B5. GROUPES - Visite des expositions temporaires, de la Crypte & des 

Catacombes (€ TTC)  
  

Référence  Tarifs applicables  

Tarif plein individuel de 

l'exposition  

Tarif plein groupe Expo 

/ personne  

Tarif réduit groupe 

Expo / personne  

1  1  1  

2  2  2  

3  2  2  

4  2  2  

5  3  2  

6  4  2  

7  5  3  

8  6  4  

9  7  5  

10  8  6  

11  9  7  

12  10  8  

13  11  9  

14  12  10  

15  13  11  

16  14  12  

17  15  13  

18  16  14  

19  17  15  

20  18  16  



  

  

  

Groupe à Tarif plein :  
Droit de réservation/groupe + Tarif plein groupe Expo/personne  
  

Groupe à Tarif réduit :  

Droit de réservation/groupe + Tarif réduit groupe Expo/personne  

  

Rappel : une ou plusieurs de ces composantes peuvent être nulles pour certaines catégories de groupes 

(cf. paragraphe B3).  

B6. GROUPES - Activité avec un intervenant culturel de Paris Musées, hors 

exposition temporaire (€ TTC)  

Le tarif d’une activité culturelle en groupe avec un intervenant culturel de Paris Musées est forfaitaire 

en fonction du type d’activité et du nombre de participants.   

Le montant du Droit de réservation s’ajoute à ces forfaits.  

Les tarifs ci-dessous restent valables dans le cas d’une activité menée dans le cadre des collections 

permanentes.  

  

Forfaits Activités de Type 1 : visite guidée / visite animation / conte / conférence (dans le musée)  

  

Forfait Tarif plein  Forfait Tarif réduit  

1 à 12 

personnes  

13 à 18 

personnes  

19 à 30 

personnes  

1 à 12 

personnes  

13 à 18 

personnes  

19 à 30 

personnes  

70  90  140  15  15  30  

Forfaits Activités de Type 2 : atelier / parcours / activité de type 1 en hors les murs ou distanciel  

  

Forfait Tarif plein  Forfait Tarif réduit  

1 à 12 

personnes  

13 à 18 

personnes  

19 à 30 

personnes  

1 à 12 

personnes  

13 à 18 

personnes  

19 à 30 

personnes  

110  130  180  25  25  50  

  

 

 

 

 

Tarif des activités en groupe :  

Droit de réservation/groupe + Forfait plein ou réduit Activité/groupe  



  

  

  

Rappel : une ou plusieurs de ces composantes peuvent être nulles pour certaines catégories de groupes 

(cf. paragraphe B3).  

B7. GROUPES - Activité avec un intervenant culturel de Paris Musées, en 

exposition temporaire, à la Crypte & aux Catacombes (€ TTC)   

Lorsque l’activité avec un intervenant culturel de Paris Musées s’inscrit dans le cadre d’une exposition, 

le tarif d’entrée de l’exposition s’ajoute au forfait activité et au droit de réservation.  

  

Groupe à Tarif plein :  

Droit de réservation/groupe + Tarif plein groupe Expo/personne + Forfait plein Activité/groupe Groupe à 

Tarif réduit :  

Droit de réservation/groupe + Tarif réduit groupe Expo/personne + Forfait réduit Activité/groupe  

  

Rappel : une ou plusieurs de ces composantes peuvent être nulles pour certaines catégories de groupes 

(cf. paragraphe B3).  


